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CIRCUIT DIJON PRENOIS SAISON 2013
INFORMATIONS A NOS CLIENTS

ACCES A L'ENCEINTE DU CIRCUITPour votre plus grand confort et celui de vos clients,  le code du portail 
d'entrée vous sera remis à l'accueil du circuit lors de votre arrivée.Il vous permettra le libre accès au site durant votre journée et notamment lors de la fermeture de l'accueil entre 12h15 et 13h15.
ACCES PADDOCK / BOX + GARDIENNAGE Afin de permettre à vos clients de s'installer sur le Paddock la veille de votre journée, nous vous proposons l'option Gardien de nuit.Cette commodité leur donnera la possibilité de s'installer toute la nuit (sauf consigne contraire de votre part), même après la fermeture de nos bureaux (19h30 pour rappel).Par contre, merci de noter que pour vos clients qui souhaiteraient louer un box  la  veille,  ils  devront  se  présenter  à  l'accueil  entre  18h15  et  19h15 maximum.
Si vous ne souhaitez pas prendre un gardien de nuit :L'accès au paddock se fera également à partir de 18h15.Dans ce cas pour des raisons de sécurité, nul ne sera autorisé à rester dans l'enceinte du circuit (Paddock principal et P4 inclus) au delà de 19h30 si le site n'est pas sécurisé par la présence d'un gardien.
NUISANCES SONORESLe Circuit demande à tous ses clients organisateurs de journée d'être très vigilants  et d'informer tous  les  participants  que la  nuisance sonore 
maximale tolérée sera de 100DB +-2DB. Le Circuit se réserve le droit d'interdire  l'accès  à  la  piste  à  tous  les  véhicules  qui  dépasseraient  ce niveau.
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CONTROLE PITLANELe Circuit rend obligatoire le contrôle Pitlane, il faudra donc que chaque client  organisateur  affecte  une  personne avec  les  consignes  de  contrôle liées à la sécurité d'entrée en piste. En cas d'impossibilité, merci de nous en informer au préalable.Le Circuit demande à ce que les pilotes autorisés soient identifiés via un 
bracelet de couleur porté au poignet gauche, il devra être présenté avant chaque entrée en piste.
STRUCTURES DE SECURITELe Circuit demande à tous ses clients organisateurs de journée d'informer tous  les  participants  que  les  dégâts  occasionnés  aux  structures  de 
sécurité telles que les rails ou les protections gonflables spécifiques 
moto sont dues et seront à régler immédiatement.

PASSAGER A BORD DES VEHICULESLe Circuit rappelle que les enfants dont l'âge est inférieur à 16 ans ne sont pas acceptés à bord des véhicules.Au cas où vous souhaiteriez faire découvrir la piste aux plus petits merci de nous  en  informer  au  préalable,  nous  organiserons  une  série  de  tours adaptés.Toute l'Equipe du Circuit  reste  à  votre disposition et  vous remercie par avance.
SPORTIVEMENT A TOUS ,

LA DIRECTION
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